Fiche : Consistoire

Novembre 2007
 
Le consistoire - du latin consistere, "se tenir avec" – désignait l’antichambre où l’empereur romain rendait la justice. Aujourd’hui, un consistoire est la réunion des cardinaux convoqués par le pape, en assemblée "ordinaire" ou "extraordinaire", dont les origines remontent à la première moitié du IXe siècle, mais qui fut réellement établi au XIe siècle.


1 – Le consistoire ordinaire

Un consistoire ordinaire - tel que celui convoqué par Benoît XVI pour le 24 novembre 2007 - est la réunion de l’ensemble des cardinaux pour délibérer d’affaires importantes de l’Eglise (la création de nouveaux membres du collège cardinalice, la proclamation de décrets, …) ou pour l’accomplissement de certaines solennités.


Ce type de consistoire peut être public ou tenu à huis-clos. Le deuxième cas survient quand il s’agit de résoudre des questions spécifiques liées à la vie de l’Eglise. C’est ce qui s’est produit lors du premier consistoire convoqué par Benoît XVI en mars 2006.

 
Au cours de son pontificat, Jean-Paul II avait tenu neuf consistoires ordinaires pour la création de cardinaux, créant ainsi 231 nouveaux princes de l’Eglise.


2 – Le consistoire extraordinaire
 

Contrairement au consistoire ordinaire, un consistoire extraordinaire est systématiquement tenu à huis-clos au Vatican. Il permet au pape de consulter l’ensemble des cardinaux sur des questions "graves, mais qui surviennent assez communément", selon le droit canon..

 
Au cours de son pontificat, Jean-Paul II a réuni six consistoires extraordinaires en 1979, 1982, 1985, 1991, 1994 et 2001. Le dernier, qui avait pour but de consulter l’ensemble des cardinaux sur "les perspectives de l’Eglise pour le troisième millénaire à la lumière de la Lettre apostolique du pape Novo millennio ineunte", a permis de définir les principaux "grands défis" de l’Eglise : la collégialité épiscopale, l’œcuménisme, le dialogue interreligieux, les moyens de communication, la mondialisation et les questions morales.


3 – Le cardinalat

Après celle de Pape, la plus haute dignité dans l’Eglise est celle de Cardinal – du latin cardo, "axe, gond", ce qui signifie que par son élévation au cardinalat, un évêque est attaché d'une façon particulière au Pape et à l'Eglise de Rome. 

Aujourd’hui, les conditions pour être élu sont plus ou moins les mêmes que celles fixées par le Concile de Trente (1563) : hommes ayant reçu l’ordination sacerdotale, reconnus pour leur doctrine, leur piété et leur prudence dans l’exercice de leurs devoirs. Le cardinalat est donc une forme de reconnaissance du pape à une personne vivant sa foi dans une grande fidélité à l’Eglise.  Pour marquer symboliquement ce lien, chaque cardinal se voit attribuer par le Pape, le jour de sa création, une église dans Rome dont il devient le "titulaire. Ce titre fait référence à la façon dont l'Eglise de Rome était organisée, autour d'églises titulaires (tituli cardinales).

Depuis le XIIIe siècle, les cardinaux portaient un chapeau rouge qui rappelait les anciens patriciens, généraux et empereurs romains. Aujourd’hui, ils ne reçoivent plus qu’une ‘barrette’ - petite toque carrée - qu’ils n’ont presque jamais l’occasion de porter si ce n’est dans les grandes occasions, le plus souvent à Rome. Ils portent également une soutane, une calotte et des chaussettes rouges. A l’origine, la couleur pourpre de la soutane et de la barrette que portent les cardinaux symbolisait le martyre jusqu’auquel les cardinaux doivent être prêts. Aujourd’hui, cette couleur est le rappel symbolique de la fidélité qui leur est demandée, y compris jusqu'à la mort. Certains des cardinaux ont, encore aujourd'hui, vécu la prison ou la persécution en raison de leur fidélité à Rome et à l’Eglise. 

Depuis 1630, on s’adresse officiellement à un cardinal en utilisant le titre d’"Eminence". C’est toujours la tradition à Rome aujourd’hui, même si ce titre est moins utilisé ailleurs depuis le Concile Vatican II. On ne parle plus en revanche de "sacré collège" des cardinaux depuis le Code de droit canon de 1983, mais simplement de "collège cardinalice".


4 – Le collège cardinalice

Le collège cardinalice a été institué sous sa forme actuelle en 1150. Si la fonction la plus connue des cardinaux, qui date d’une décision du pape Nicolas II en 1059, est de se réunir pour élire le successeur du pape, ils ont aussi un rôle de conseillers du pontife dans le gouvernement de l’Eglise : ils exercent ce rôle collégialement lorsqu’ils sont convoqués en Consistoire, ou bien  personnellement à travers les dicastères de la Curie romaine dont ils sont membres. La règle veut que les cardinaux présentent la démission de leur charge à la Curie ou dans leur diocèse à l’âge de 75 ans. Ceux qui ont atteint 80 ans ne peuvent plus participer au conclave et cessent d’appartenir à tout organisme ou dicastère du Saint-Siège.

Le collège cardinalice compte un doyen, qui porte le titre d’évêque d’Ostie, dont la désignation ne doit rien à son âge car il est élu par les cardinaux-évêques. Cette élection est soumise à la ratification du pape. Le doyen préside le collège des cardinaux, notamment lorsque celui-ci siège en conclave pour l’élection du pape.

Le nombre de cardinaux a beaucoup varié au cours des siècles. Ils étaient généralement une vingtaine au Moyen-Age, puis de plus en plus nombreux aux XVe et XVIe siècles. En 1586, le pape Sixte V fixa leur nombre à 70 pour rappeler les 70 anciens d’Israël qui assistaient Moïse dans le gouvernement du peuple d’Israël. Ce plafond de 70 fut confirmé par le Code de droit canon de 1917, et respecté jusqu’à ce que Jean XXIII décide, le 15 décembre 1958, de le dépasser pour pouvoir nommer plus de cardinaux étrangers. C’est Paul VI qui a décidé que le nombre maximum de cardinaux pouvant élire le pape devait être de 120, par la constitution apostolique Romano pontifice eligendo, promulguée le 1er janvier 1975. En novembre 1970 déjà, il avait établi que seuls les cardinaux de moins de 80 ans pourraient élire le pape. Jean-Paul II confirma ces deux mesures dans la constitution apostolique Universi Dominici gregis, publiée le 22 février 1996. Pour ce deuxième consistoire de son pontificat, Benoît XVI se tiendra également à cette règle.


Paul VI a beaucoup contribué à l’augmentation du nombre de pays représentés dans le collège cardinalice, même si cette internationalisation progressive avait commencé au cours de la deuxième moitié du XIXe siècle. Depuis 1946, les Italiens n’y sont plus majoritaires, même si l’Italie reste le pays le mieux représenté, et possède un nombre particulièrement élevé – presque une dizaine - de "sièges cardinalices", grandes villes dont les archevêques sont traditionnellement nommés cardinaux.


5 – Déroulement d’un consistoire
 
Traditionnellement, la cérémonie présidée par le pape se tient dans la matinée et la plupart des membres du collège cardinalice y assistent. Après une liturgie de la parole, viennent la profession de foi et le serment de fidélité des cardinaux à l’Eglise. Chaque nouveau cardinal reçoit ensuite du pape le nom d’une église de Rome dont il sera titulaire, validant par cette nouvelle fonction son "incardination" au diocèse de Rome, même s’il réside bien souvent à l’étranger. 

 
Dans l’après-midi, les nouveaux cardinaux reçoivent les "visites de courtoisie" de leurs amis et des fidèles dans les Palais apostoliques du Vatican, exceptionnellement ouverts au public.

 
Enfin, le lendemain, lors d’une messe solennelle présidée par le souverain pontife, les nouveaux membres du sacré collège reçoivent l’anneau cardinalice, signe de "la dignité, de la sollicitude pastorale et d’une communion plus ferme avec le siège de Pierre".

